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Amélioration des écopoints de la Commune et création d’un nouvel écopoint  
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Dans le cadre du processus budgétaire 2025, le Conseil général a validé la proposition de son exécutif 
consistant à procéder à différentes modifications des écopoints situés sur le territoire communal mais 
également à ouvrir un nouveau point de collectes. 
 
Pour mémoire, ils sont actuellement au nombre de quatre aux emplacement suivants (voir plan au verso) : 
 
Rochefort    Place du Collège 
Montezillon    Passage à niveau 
Champ-du-Moulin  Baraque des pansements 
Brot-Dessous  Au Village 
 
Un nouvel écopoint sera disponible dès la deuxième quinzaine d’avril 2025 à proximité du pont de la 
Sauge, à Chambrelien (voir plan au verso). 
 
Outre cet ajout, le Conseil communal a également décidé de modifier le système de collecte et les conteneurs 
qui seront mis à disposition de chacun-e. L’idée de l’exécutif vise à optimiser le relevé des différentes 
structures tout en continuant de répondre au mieux aux besoins de ses habitant-e-s et, dans la mesure du 
possible, en veillant à améliorer l’homogénéité des écopoints. 
 
Ainsi, dans le courant de la deuxième semaine d’avril 2025, l’aménagement de ces derniers sera effectué, 
comme suit : 
 
Rochefort    Combe-Léonard  Papier/carton, alu, verre trié, textiles 
Rochefort  Petite Epicerie  PET 
Montezillon    Passage à niveau  Papier/carton, alu, verre mélangé, textiles 
Champ-du-Moulin  Baraque des pansements  Papier/carton, alu, verre mélangé 
Brot-Dessous  Au Village  Papier/carton, alu, verre mélangé 
Chambrelien  Pont de la Sauge  Papier/carton, alu, verre mélangé, textiles 
 
Pour le surplus, nous vous rappelons encore que la Déchèterie de La Croix, à Cortaillod, est accessible pour 
les administré-e-s de Rochefort et qu’elle permet d’éliminer tous types de déchets ménagers encombrants et 
valorisables jusqu’à 1m3 maximum. Horaires : du lundi au vendredi de 13h30 à 18h00 et le samedi, de 8h30 à 
16h00 (non-stop). 
 
Nous vous remercions par avance de l’attention portée à ces lignes et, en demeurant bien entendu à votre 
entière disposition pour tout complément d’information, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à 
l’assurance de notre considération distinguée. 
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Pour plus d'informations, consultez 
www.memodechets.ch,  

téléchargez l'application smartphone, 

contactez Infos déchets au 0842 012 012  

Rochefort—Combe-Léonard 

Montezillon—Passage à niveau 

Champ-du-Moulin—Baraque des pansements 

Brot-Dessous—Au Village 

Chambrelien—Pont de la Sauge 

Du papier et des cartons propres 

Les conteneurs à papier et carton doivent seulement 
contenir du papier (feuilles, enveloppes, journaux, 
magazines, catalogues…) et des emballages cartons 
NON souillés (cartonnettes et cartons cannelés 
bruns).  

Les cartons de pizza ou les matières composites (par 
ex. tetrabrick ou carton de lessive) ne sont pas 
autorisés.  

Le PSE (Sagex), les films et chips de calage ou les 
films plastiques sont interdits. 

Attention : les gros cartons bruns doivent 
impérativement être vidés, démontés et si possible 
découpés pour éviter qu'ils ne s'ouvrent dans le 
conteneur, occupant du volume tout en étant vide 
autour, conduisant ainsi à des vidages trop fréquents 
(et donc des dépenses inutiles). 
 
L'alu et le fer blanc 

Les conteneurs à aluminium et fer blanc doivent être 
uniquement utilisés pour les emballages en aluminium 
(cannettes, barquettes, tubes, feuilles…) et en fer 
blanc (boîtes de conserve, couvercles…).  
Tout ce qui ne correspond pas à un emballage (cintre, 
jante, casserole…), qui est constitué de composite ou 
qui pourrait être dangereux (bombe peinture) est à 
exclure !  
 
Le verre 

Les conteneurs à verre doivent uniquement renfermer 
des emballages en verre (bouteilles, pots) à 
l'exclusion des vitres, miroirs, vaisselle…  

Attention à la céramique (certains bouchons de bière) 
qui reste un perturbateur important. Les bouchons ou 
couvercles en métal peuvent être présents, mais leur 
place favorite se trouve dans le conteneur "alu et fer 
blanc". 

 

Emplacement des écopoints Informations diverses 
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